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Articulation entre Brevets et Qualifications
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Nouvelles Qualifications



Qualification « Plongeur en autonomie 20 m »



Qualification « Plongeur en autonomie 20 m »

PREROGATIVES – APTITUDES GENERALES 

La qualification « Plongeur en autonomie 20 m » (PA20) atteste 
de la maîtrise des compétences requises pour être positionné en 
aptitudes correspondant au plongeur PA2 de l’annexe III-14 a 
de la sous-section 1 du code du sport (Etablissements qui 
organisent et dispensent l’enseignement de la plongée 
subaquatique à l’air). 

Le plongeur titulaire de la qualification PA20 est capable 
d’évoluer en exploration dans l’espace 0 - 20 m au sein d’une 
palanquée autonome, avec un ou plusieurs équipiers au minimum 
d’aptitudes équivalentes, selon des consignes relatives au 
déroulement de la plongée définies par un directeur de plongée 
(DP). 



Ce plongeur : 

; est autonome pour s’équiper, s’immerger, s’équilibrer, évoluer 
et s’orienter, 

; sait prévenir pour lui-même les incidents de plongée, 

; sait intervenir auprès d’un équipier en difficulté, 

; sait appliquer individuellement et collectivement toutes les 
directives et procédures définies par le directeur de plongée.



CONDITIONS D’ACCES A LA FORMATION 

Pour entrer en formation conduisant à la qualification PA20, 
les conditions suivantes doivent être réunies : 

; être licencié à la FFESSM, 

; être titulaire du brevet de plongeur Niveau 1 de la FFESSM 
(ou titre admis en équivalence), 

; être âgé de 18 ans minimum le jour de la délivrance de la 
qualification,

; présenter un certificat médical de non contre-indication à la 
pratique de la plongée subaquatique de moins d'un an, délivré
par un médecin fédéral ou titulaire du C.E.S de médecine du 
sport (capacité ou DU), ou du DU de médecine hyperbare ou 
du DU de médecine de plongée.



NIVEAU ET REGLES D’ORGANISATION

La qualification PA20 est délivrée au niveau d’un club affilié ou 
d’une structure commerciale agréée, sous la responsabilité du 
président de club. 
Elle est enregistrée selon les modalités fédérales et donne 
droit à la délivrance de la carte correspondante. 

Pour les titulaires de la qualification PE40 l’obtention de la 
qualification PA20 entraîne la délivrance du brevet et de la 
carte N2. 

Les compétences 1 à 5 sont validées et signées par un E2 
minimum. 
Les compétences 1 à 4 doivent être évaluées à une profondeur 
proche de 20 m. 
La compétence 5 peut être évaluée oralement, en situation, ou 
par écrit. 



La qualification PA20 est délivrée dans le cadre d’une évaluation 
continue des compétences ou d’un examen ponctuel. 

Il n’y a pas de chronologie imposée pour l’acquisition des 
compétences. 
La validation de toutes les compétences pratiques doit se dérouler 
en milieu naturel (mer, lac, carrière, etc...) à l’exclusion des 
piscines et fosses de plongée quelle qu’en soit leur profondeur.

REFERENTIEL DE COMPETENCES 

La qualification PA20 nécessite et s’appuie intégralement sur les 
compétences du plongeur Niveau 1. 



Qualification « Plongeur encadré 40 m »



Qualification « Plongeur encadré 40 m »

PREROGATIVES – APTITUDES GENERALES

La qualification « Plongeur encadré 40 m » (PE40) atteste de la 
maîtrise des compétences requises pour être positionné en 
aptitudes correspondant au plongeur PE3 de l’annexe III-14 a 
de la sous-section 1 du code du sport (Etablissements qui 
organisent et dispensent l’enseignement de la plongée 
subaquatique à l’air). 

Le plongeur titulaire de la qualification PE40 est capable 
d’évoluer en exploration dans l’espace 0 - 40 m au sein d’une 
palanquée prise en charge par un Guide de palanquée (GP). 



Ce plongeur : 

; est autonome pour s’équiper, s’immerger, s’équilibrer et 
évoluer, 

; sait prévenir pour lui-même les incidents de plongée, 

; sait aider un équipier en attente de l’intervention du GP, 

; sait recevoir si besoin l’aide du GP ou d’un équipier, 

; sait appliquer pour ce qui le concerne toutes les directives 
et procédures mises en oeuvre par le GP. 

L’accoutumance progressive à la plongée profonde est un 
élément important de sécurité.



CONDITIONS D’ACCES A LA FORMATION

Pour entrer en formation conduisant à la qualification PE40, les 
conditions suivantes doivent être réunies : 

; être licencié à la FFESSM, 

; être titulaire du brevet de plongeur Niveau 1 de la FFESSM 
(ou titre admis en équivalence), 

; être âgé de 16 ans minimum (autorisation d’un représentant 
légal pour les moins de 18 ans), 

; présenter un certificat médical de non contre-indication à la 
pratique de la plongée subaquatique de moins d'un an, délivré
par un médecin fédéral ou titulaire du C.E.S de médecine du 
sport (capacité ou DU), ou du DU de médecine hyperbare ou du 
DU de médecine de plongée. 



NIVEAU ET REGLES D’ORGANISATION

La qualification PE40 est délivrée au niveau d’un club affilié ou 
d’une structure commerciale agréée, sous la responsabilité du 
président de club. 
Elle est enregistrée selon les modalités fédérales et donne 
droit à la délivrance de la carte correspondante. 
Pour les titulaires de la qualification PA20, l’obtention de la 
qualification PE40 entraine la délivrance du brevet et de la 
carte Niveau 2. 
Les compétences 1 à 6 sont validées et signées par un E3 
minimum. 
Les compétences 1 à 5 doivent être évaluées à une profondeur 
proche de 40 m. 
La compétence 6 peut être évaluée oralement, en situation, ou 
par écrit. 



La qualification PE40 est délivrée dans le cadre d’une 
évaluation continue des compétences ou d’un examen ponctuel. 
Il n’y a pas de chronologie imposée pour l’acquisition des 
compétences. 

La validation de toutes les compétences pratiques doit se 
dérouler en milieu naturel (mer, lac, carrière, etc...) à
l’exclusion des piscines et fosses de plongée quelle qu’en soit 
leur profondeur.



Qualification « Plongeur en autonomie 40 m »



Qualification « Plongeur en autonomie 40 m »

PREROGATIVES – APTITUDES GENERALES 

La qualification « Plongeur en autonomie 40 m » (PA40) 
atteste de la maîtrise des compétences requises pour être 
positionné en aptitudes correspondant au plongeur PA3 de 
l’annexe III-14 a de la sous-section 1 du code du sport 
(Etablissements qui organisent et dispensent l’enseignement de 
la plongée subaquatique à l’air). 

Le plongeur titulaire de la qualification PA40 est capable 
d’évoluer en exploration dans l’espace 0 - 40 m au sein d’une 
palanquée autonome, avec un ou plusieurs équipiers au minimum 
d’aptitudes équivalentes, selon des consignes relatives au 
déroulement de la plongée définies par un directeur de plongée 
(DP). 



Ce plongeur : 

; est autonome pour s’équiper, s’immerger, s’équilibrer, évoluer 
et s’orienter, 
; sait prévenir pour lui-même les incidents de plongée, 
; sait intervenir auprès d’un équipier en difficulté, 
; sait appliquer individuellement et collectivement toutes les 
directives et procédures définies par le directeur de plongée. 

L’accoutumance progressive à la plongée profonde est un élément 
important de sécurité. 

REFERENTIEL DE COMPETENCES 

La qualification PE40 est une extension à l’espace 0 – 40 m des 
compétences du plongeur Niveau 1. Le référentiel de 
compétences est structuré de façon similaire à celui du plongeur 
Niveau 1. 



CONDITIONS D’ACCES A LA FORMATION 

Pour entrer en formation conduisant à la qualification PA40, 
les conditions suivantes doivent être réunies : 

; être licencié à la FFESSM, 

; être titulaire du brevet de plongeur Niveau 2 de la FFESSM 
(ou titre admis en équivalence) 

; être âgé de 18 ans minimum, 

; présenter un certificat médical de non contre-indication à la 
pratique de la plongée subaquatique de moins d'un an, délivré
par un médecin fédéral ou titulaire du C.E.S de médecine du 
sport (capacité ou DU), ou du DU de médecine hyperbare ou 
du DU de médecine de plongée. 



NIVEAU ET REGLES D’ORGANISATION

La qualification PA40 est délivrée au niveau d’un club affilié ou 
d’une structure commerciale agréée, sous la responsabilité du 
président de club. 

Elle est enregistrée selon les modalités fédérales et donne 
droit à la délivrance de la carte correspondante. 

Les compétences 1 à 5 sont validées et signées par un E3 
minimum 
Les compétences 1 à 4 doivent être évaluées à une profondeur 
proche de 40 m. 

La compétence 5 peut être évaluée oralement, en situation, ou 
par écrit. 



La qualification PA40 est délivrée dans le cadre d’une évaluation 
continue des compétences ou d’un examen ponctuel. 
Il n’y a pas de chronologie imposée pour l’acquisition des 
compétences. 

La validation de toutes les compétences pratiques doit se 
dérouler en milieu naturel (mer, lac, carrière, etc...) à
l’exclusion des piscines et fosses de plongée quelle qu’en soit leur 
profondeur. 

REFERENTIEL DE COMPETENCES

La qualification PA40 nécessite et s’appuie intégralement sur les 
compétences du plongeur Niveau 1 associées à la qualification 
PA20 ou sur les compétences du plongeur Niveau 2. 
La qualification PA40 est une extension à l’espace 0 – 40 m des 
compétences de la qualification PA20. Elle en reprend la 
structure. 


